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Objectifs de l’ECUE en termes de compétences et d’acquis d’apprentissage visés 

A l’issue de cette UE, l’apprenant aura progressé sur les compétences suivantes du référentiel de la formation : 

BC 1.8 Effectuer une recherche documentaire 

BC 2.1 Evaluer les besoins des usagers  finaux d'un bâtiment et de son environnement. 

 

BC 2.3 Concevoir et maintenir un ouvrage en intégrant les contraintes techniques et fonctionnelles. 

BC 2.5 Produire les documents  nécessaires au maître d’ouvrage et aux équipes d’exécution.  

 

BC 2.8 Réaliser les démarches et les dossiers administratifs pour le lancement d’un projet. 

BC 3.3 Adopter un comportement éthique et transparent au regard de la responsabilité sociétale et environnementale. 

BC 3.7 Définir les méthodes et les moyens nécessaires à l’exécution des travaux. 

 

BC 3.11 Structurer un discours et/ou un support en faisant preuve de clarté, de pédagogie et de concision 

BC 4.6 Structurer un discours et/ou un support en faisant preuve de clarté, de pédagogie et de concision 

 

Plus précisément, il sera capable de :  

● Maintenir et gérer les produits construits et le patrimoine immobilier 
● Monter et conduire des opérations de construction en tant que MOA ou son représentant 
● Passer des marchés de MOE et d'exécution 

 



 
 

Description de l’ECUE 

-          Connaître la vision globale du processus de programmation des constructions. 

-          Connaître les rôles, droits et responsabilité des intervenants de l’acte de construire 

-          Comprendre les différents enjeux liés à sa rédaction 

-          Pouvoir accompagner le changement induit par cette pratique 
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